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INSTITUT MEDICO-EDUCATIF

10, Rue Godart
62650 HUCQUELIERS
Tél. 03.21.06.73.00  Fax. 03.21.06.73.09
E-mail : imehucqueliers@vie active.asso.fr



CONTRAT DE SEJOUR
Il est conclu entre :

D’une part Monsieur Alain DUCONSEIL, Président de l’Association « LA VIE ACTIVE » dont le Siège est situé 4, rue Beffara 62000 ARRAS, représentée pour l’Institut Médico-Educatif situé 10, rue Godart 62650 HUCQUELIERS, par Madame Anne-Gaëlle ALIBART, Directrice.

Et

D’autre part l’Elève :					né(e) le  
Domicilié(e) 	
Représenté(e) par les Parents ou Représentants Légaux : 		
Demeurant 	 
Représentant l’Elève en qualité de 	

Le présent contrat de séjour dont les termes suivent.

PREAMBULE.

Le présent contrat définit les droits et obligations réciproques des signataires, il est conclu en application des dispositions de l’article L.311.4 du code de l’action sociale et des familles ainsi rédigé : « Un contrat de séjour est conclu ou un document individuel de prise en charge est élaboré avec la participation de la personne accueillie ou de son représentant légal. Ce contrat ou document définit les objectifs et la nature de la prise en charge ou de l’accompagnement dans le respect des principes déontologiques et éthiques, des recommandations de bonnes pratiques professionnelles et du projet d’Etablissement. Il détaille la liste et la nature des prestations offertes ainsi que leur coût prévisionnel ».



Siège Social 4, Rue Beffara 62000 ARRAS            Tél. 03.21.23.47.35             Site : vieactive.fr
ARTICLE S1 – LA PRISE EN CHARGE


Conformément à son agrément, l’établissement se fixe comme objectifs de délivrer à l’élève des prestations d’actions sociales et/ou médico-sociales, éducatives pédagogiques, de soins thérapeutiques, de soutien ou d’accompagnement les plus adaptées.


ARTICLE S 11. – Les objectifs de la prise en charge.

Les objectifs de la prise en charge délivrée par l’établissement sont les suivants :

Objectifs éducatifs :		-	Développer chez nos élèves un maximum de compétences visant à                                                                                  		développer leur autonomie dans tous les domaines de leur vie :
                                                           physique, affective, sociale, intellectuelle……

· Proposer à nos élèves des activités leur permettant de s’intégrer dans la vie sociale, culturelle et sportive.

Objectifs pédagogiques :       -	Développer les compétences d’expression orale, d’écriture et de
                                                           lecture, de mathématiques.
                                                 
· Développer les connaissances en connaissance du monde, en
instruction civique. 

· Développer les aptitudes motrices et compétences sportives

· Développer chez nos élèves le goût des pratiques artistiques

Objectifs thérapeutiques :	-	Veiller à la bonne santé physique et mentale des élèves et mettre en
                                                           oeuvre en fonction des besoins, des actions de soins, d’entretiens  
psychologiques et pédopsychiatriques  et de rééducations,                                                  notamment en orthophonie et en psychomotricité.



ARTICLE S 12. – Description des prestations de l’établissement

Afin de répondre à sa mission et aux besoins de l’élève, l’établissement délivre les prestations suivantes :



Article S 121 - Les Transports 

Les élèves sont transportés par les véhicules de l’I.M.E..

Les élèves sont transportés gratuitement selon des horaires définis.

Les élèves sont tenus au respect des règles de discipline dans le véhicule.




Article S 122 – Hébergement

L’établissement est un semi – internat ; il n’assure pas l’hébergement de nuit sauf pendant les transferts.


Article S 123 – Loisirs

Des activités de loisirs peuvent être prévues, notamment pendant les transferts.

Article S 124 - La Scolarité

Au sein de l’I.M.E. fonctionne une école publique, laïque gratuite et obligatoire.

Tous les élèves bénéficient d’une scolarité dispensée, soit dans l’une de ses trois classes, soit dans sa CLIS de l’Ecole Primaire d’Hucqueliers.

Article S 125 - Les soins

Deux médecins, (un pédopsychiatre et un médecin généraliste) interviennent dans l’I.M.E. et assurent dans leur domaine respectif, le suivi des élèves de l’établissement. Des liaisons peuvent en ce sens être établies selon les pathologies rencontrées avec le médecin de famille et des médecins spécialistes.
Les élèves peuvent bénéficier, en fonction de leurs besoins et selon les moyens de l’établissement, d’entretiens psychologiques et ou pédopsychiatriques, et de rééducations en orthophonie et ou en psychomotricité.
Une infirmière accueille les élèves à l’infirmerie en fonction des besoins des enfants et aussi pour mener quelques actions visant à une bonne hygiène corporelle. 

Article S 126 - Le Social

L’I.M.E. a une assistante sociale à mi-temps. Elle est une interlocutrice privilégiée entre les familles et l’établissement.

Article S 127 - La Restauration

Tous les élèves bénéficient d’une restauration préparée à l’E.S.A.T. de Parenty ; Cet établissement disposant d’une cuisine centrale. Cependant, les repas des mercredis, des samedis et ceux du mois de juillet sont préparés à l’I.M.E. dans notre cuisine relais. Les repas équilibrés sont servis avec un souci constant du respect des règles d’hygiène et de sécurité. 

Article S 128 – L’Entretien

Un personnel entretient les locaux, tant en terme d’hygiène que de sécurité.


ARTICLE  S 13 – La Période d’observation 


Pendant les six mois qui suivent l’admission, il sera procédé par l’établissement à une période d’observation. Cette période a pour but de permettre d’adapter toutes les prestations délivrées par l’établissement à l’élève.
Durant cette période, en référence au projet d’établissement, l’équipe professionnelle recueillera les attentes et propositions de nature à permettre une élaboration conjointe du projet personnalisé de l’élève. Elle pourra faire appel à des coopérations externes.




ARTICLE  S 14 – Le Projet personnalisé de l’Elève 

A l’issue de la période d’observation, il est établi un projet personnalisé de prise en charge précisant les objectifs et les prestations de différentes natures adaptées à l’élève.
Le projet personnalisé précise les besoins de l’élève auxquels l’équipe pluridisciplinaire doit répondre. Chacun des professionnels concernés s’engage ensuite à mettre en œuvre des actions conformément aux besoins définis.


ARTICLE  S 15 - Engagement de l’Elève

L’élève s’engage à participer, selon ses possibilités et dans le cadre d’une prise en charge adaptée, aux activités proposées dans le cadre du projet d’établissement.
L’élève accepte d’être accompagné par un ou plusieurs référents tout au long de son accueil au sein de l’établissement.
L’élève accepte le principe de l’évaluation notamment celle de ses acquis et de ses besoins.
L’élève accepte les règles énoncées par le Règlement de Fonctionnement et s’engage à les respecter. Il reconnaît en avoir pris connaissance.


ARTICLE S 2 – LES CONDITIONS DE SEJOUR, ET D’INTERVENTION  A DOMICILE


ARTICLE S 21 - Conditions d’admission

L’admission est prononcée selon les modalités énoncées dans le Règlement de Fonctionnement de l’Etablissement aux articles F 121-1, F 121-2, F 121-3 cités ci-après : 
	
 Article F 121-1. Admission
 L'admission est prononcée par le directeur conformément aux textes en vigueur régissant l'établissement et conformément à son agrément.

 Article F 121-2. Procédure d'admission
 L’admission dans l'établissement est consécutive à la décision de la CDAPH.

 Article F 121-3. Documents à fournir
 L’Etablissement constitue pour chaque enfant, dans le respect des règles de droit régissant le secret professionnel et la conservation des documents, un dossier comportant : 
 -    Des renseignements familiaux
 - Une fiche « urgence ». Ces renseignements sont indispensables en cas                                     d’accident ou de maladie grave.
 -    Une fiche « déclaration d’autorité parentale.
 -    Une fiche « points de montée et de descente pour le transport »
 -   Une fiche « autorisation de transport autre que ceux de l’établissement »
 -   Une fiche « autorisation exceptionnelle de sortie de l’Etablissement »
 - Une fiche « autorisation de sorties occasionnelles sans dépassement des horaires                                  journaliers habituel de prise en charge »  (autorisation valable pour l’année scolaire.
 -   Une fiche « port de lunettes »
 - Une fiche « autorisation parentale pour l’utilisation de l’image d’un élève mineur »                            -    Une demande d’assurance
 -    Tout autre document jugé utile pour la bonne prise en charge de l’élève. 
D’autres documents sont demandés à la famille par le médecin généraliste ou l’infirmière de l’établissement en vue de la constitution d’un dossier médical.


ARTICLE S 22 - Conditions financières


Le séjour en établissement est conditionné à la mise en œuvre des modalités financières déterminées dans le Règlement de fonctionnement aux articles F 121-4, F 121-5, F 121-6 citées ci-après :

Article F 121-4. Financement de l'établissement.
Le financement de l'établissement obéit aux règles suivantes : Prix de   journée Sécurité Sociale. 
	
Article F 121-5. Prestations exclues de la prise en charge financière.
La prise en charge financière des prestations qui seraient dispensées hors le l’Etablissement, sauf à la demande ou avec l’accord formel de notre médecin.

Article F 121-6. Participation financière de l'usager.
Il ne peut pas être demandé à la famille de l'usager une participation financière pour sa prise en charge.  


ARTICLE S23 – Conditions du Séjour

Le séjour de l’élève est organisé conformément au Titre II du règlement de fonctionnement de l’établissement relatif à l’organisation institutionnelle.
Plus précisément,  rappel des différentes modalités de prise en charge par l’établissement ;  Article F 212 - 1, Article F 211 -2.


Article F 211 -1. Calendrier de fonctionnement.
L’établissement est ouvert à l’accueil des élèves 210 jours par an.

Article F 211 -2. Horaires de fonctionnement.
L’établissement est ouvert à l’accueil des élèves de 9h20 à 16h15 les jours entiers de fonctionnement et de 9h20 à 12h50 les autres jours  de fonctionnement. Il s’agit de l’accueil transport non compris.



ARTICLE S 3 – EVOLUTION DU CONTRAT

ARTICLE S 31 – Refus de signature

En cas de refus de signature du contrat de séjour ou d’un avenant par l’élève ou son représentant légal, le document de référence de la prise en charge sera constitué par un document individuel de prise en charge.





ARTICLE S 32 – Conditions de modification


Les éventuels changements et évolutions des termes initiaux du présent contrat en cours de prise en charge feront l’objet d’un avenant au présent contrat.
Ils seront établis en concertation avec les signataires du contrat ou avec mention des personnes présentes lors de la révision.
Au minimum chaque année, à date anniversaire du contrat, et chaque fois que nécessaire, les parties s’engagent mutuellement à réviser ce contrat de séjour.


ARTICLE S 33- Conditions de résiliation


Le présent contrat peut être résilié, tant par l’établissement que par le représentant légal de l’élève, dans les conditions suivantes.


ARTICLE S 331- Résiliation à l’initiative du représentant légal de l’élève

La décision doit être notifiée à la  Directrice de l’Etablissement par lettre recommandée  avec accusé de réception, dans un délai d’au moins 30 jours avant la date prévue pour le départ. Les raisons de cette résiliation devront être clairement énoncées.  Dans un délai d’un mois au minimum, la Directrice  fera parvenir un dossier de  demande de réorientation à la CDAPH.

OU

ARTICLE S 331 – Orientation de l’élève

En cas d’orientation de l’élève par la CDAPH incompatible avec l’agrément de l’établissement, le présent contrat sera résilié de fait dans un délai de trente jours suivant la notification de la décision d’orientation à l’élève.

ARTICLE S 332 – Résiliation pour inadaptation de l’état de santé de l’élève aux possibilités d’accueil

Si l’état de santé de l’élève ne permet plus son maintien dans l’établissement, la famille ou son représentant légal est prévenu. Des solutions sont recherchées en commun entre la Directrice de l’établissement et les parties concernées, sur avis du médecin traitant et du médecin de l’établissement, pour faire admettre temporairement ou définitivement l’élève dans un établissement plus approprié (hospitalier ou non).




ARTICLE S 333 – Résiliation pour incompatibilité avec la vie en collectivité

Si l’élève contrevient de manière répétée aux dispositions du Règlement de fonctionnement les faits seront établis et portés à la connaissance de l’élève et de son représentant légal par lettre recommandée avec accusé de réception.
Si le comportement ne se modifie pas après la notification des faits constatés, une décision définitive sera prise par la Directrice de l’Etablissement après avoir entendu l’élève et ou son représentant légal selon les modalités arrêtées dans le Règlement de Fonctionnement de l’Etablissement.
La décision définitive est notifiée à l’élève et à son représentant légal par lettre recommandée avec accusé de réception. La résiliation prend effet dans un délai maximum de 30 jours après notification de la décision définitive.

Les élèves et leur représentant légal sont également tenus pour responsables des faits et comportements des membres de leur famille ou de toute autre personne présente au sein de l’établissement à leur initiative ou du fait de leur prise en charge par l’établissement qui seraient en infraction au regard du règlement de fonctionnement ou contraires aux règles élémentaires de la vie en collectivité.
Sont ainsi prohibés les propos manquant de respect ou de modération de la part de l’élève ou de sa famille, adressés au personnel de l’établissement, de même que des réclamations ou plaintes qui se révèleraient injustifiées, de nature à compromettre la bonne exécution du service ou des soins, ou susceptibles d’être qualifiés de harcèlement moral.
De tels faits ou comportements sont susceptibles d’entraîner la résiliation du présent contrat pour juste motif ou incompatibilité avec la vie collective.


ARTICLE S 334- Résiliation pour changement de domicile


La famille ou le représentant légal  doit informer la Directrice de l’établissement du changement de domicile de l’élève. Si le nouveau domicile de l’élève est en dehors des zones de ramassage de l’établissement la Directrice s’engage à tout mettre en œuvre pour trouver, avec l’aide de la CDAPH, un établissement de même type pour accueillir l’élève.

ARTICLE S 335 – Terme du contrat



S’il est conclu à durée déterminée, le présent contrat prend fin de plein droit à l’échéance du terme.



ARTICLE S 4- CLAUSE DE RESERVE

L’établissement s’engage à tout mettre en œuvre dans la limite des moyens qui lui sont alloués budgétairement pour répondre aux objectifs fixés par le présent et ses avenants, mais il ne pourra être tenu responsable des objectifs non atteints.
De plus, les engagements contractés s’appliquent également à la connaissance exclusive des informations concernant l’élève.
Ce présent contrat ne vaut qu’après engagement mutuel des deux parties.


ARTICLE S 5 – CLAUSE DE CONFORMITE

Par la présente, les parties attestent avoir pris connaissance de l’ensemble des obligations nées de son contrat et s’engagent mutuellement à les respecter.
En l’absence de procédures amiables ou lorsque celles-ci ont échoué, les conflits nés de l’application des termes de contrat sont portés devant le tribunal du ressort du Siège Social de l’association, seul compétent.



ARTICLE S 6 – INFORMATION

Le droit d’accès à toute information ou document relatif à l’accompagnement est assuré et garanti dans le respect de la législation et la réglementation relative aux dispositions de la loi « informatique et libertés » et de la loi « droit des patients ».



ARTICLE S 7 – PERSONNES PRESENTES

Article S 7 – 1. Participation de l’élève.

Si l’élève bénéficie d’une mesure de protection prévue par la loi, les signataires du présent contrat attestent qu’il a bien participé à l’élaboration du présent contrat et qu’il a pu donner son consentement dans le respect de ses potentialités.


Article S 7 – 2. Notification des personnes présentes.

Lors de l’élaboration du présent contrat de séjour étaient présentes les personnes dont les noms et qualités suivent :

	- Madame Anne-Gaëlle ALIBART, Directrice de l’Etablissement, représentant de l’Association.

	- 					Elève de l’Etablissement,

	- 					Représentants légaux de l’élève,

	- M…………………………………………………………, ……………………………………………




ARTICLE S 8 – DUREE DU CONTRAT


Le présent contrat est conclu pour une durée allant du jour de la signature du présent contrat de séjour au 31 juillet ,  date limite du placement de l’élève à l’I.M.E. indiqué par la dernière notification de décision d’orientation de la CDAPH du Pas de Calais.


					Fait à ………………………………., le …../…../………




L’Elève,		Son Représentant légal,			La Directrice de l’Etablissement,










Lu et approuvé sans aucune réserve.
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